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mais on dit que les grandes choses commencent toujours sim­
plement. Les invités étaient peu nombreux mais choisis. Près 
de Monseigneur étaient le Syndic apostolique, Monsieur De- 
mers, curé de Saint-Jean, ainsi qu’un de ses vicaires, nos sym­
pathiques voisins le R. P. Désy, S. J., et Monseigneur Rou­
leau, principal de l’école Normale, Monsieur Laflamme, se­
crétaire de Monseigneur l’Archevêque et les entrepreneurs. 
L’acte qui devait être enfermé dans le creux de la pierre angu­
laire était écrit sur parchemin et son texte en latin imitait 
l’ancienne inscription gravée sur plomb que l’on a trouvée dans 
les ruines de l’église des Récollets de Québec. Elle doit lui 
faire suite et pendant dans l’histoire franciscaine au Canada.

“ Il faisait ce jour-là un froid glacial, âpre était le vent et, 
nous ne sommes pas précisément à l’abri. Le soir même de ce 
jour et le lendemain tombait une neige épaisse. Il avait été 
grand temps de poser la pierre angulaire, car les travaux ne 
purent se continuer de l’hiver. De jour en jour, la neige vint 
tout ensevelir sous son blanc manteau. Heureusement le 
printemps suivant a été hâtif et de bonne heure on a pu re­
prendre l’œuvre interrompue. Dès le 7 avril, l’activité régnait 
sur le chantier ; tout faisait prévoir la fin, bien avant le temps 
fixé, lorsque la malheureuse grève, cette triste invention des 
temps modernes, est venue faire planer de nouveau sur nos 
matériaux inertes la solitude et le morne silence. Les journa­
liers exigeaient une augmentation de salaire. Heureusement 
les difficultés ont été vite aplanies et après neuf jours de chô­
mage le travail reprenait.

“ Saint Joseph a présidé à tout. Dès le premier jour on a ap­
porté sa statue sur le théâtre des opérations et c’est lui, qui à 
son gré et un peu au nôtre, a fait la pluie et le beau temps, — 
plutôt de la pluie que du beau temps — ménageant toutes 
les susceptibilités et toutes les nécessités. Il est resté là comme 
gardien vigilant et fidèle, il mérite toute l’expression de notre 
vive reconnaissance.

“ Les cours de nos chers Frères étudiants devaient commen­
cer, selon les Constitutions, le 9 septembre. Hélas ! malgré 
toute la diligence possible, le monastère était loin d’être


